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5.2.4. M10 - Agroenvironnement - climat (article 28)

5.2.4.1. Base juridique

La mesure agroenvironnement - climat relève de l'article 28 du Règlement (UE) n°1305/2013.

Son ouverture est obligatoire sur l'ensemble du territoire hexagonal conformément à ce même règlement.

 

5.2.4.2. Description générale de la mesure, y compris sa logique d'intervention et sa contribution aux 

domaines prioritaires et à la réalisation des objectifs transversaux

Le présent chapitre établit et définit la liste exhaustive des types d'opérations (TO) qui peuvent être utilisés 
ou combinés entre eux ainsi que toutes les informations nécessaires à la compréhension de ces TO. 
L’ensemble de ces TO est répertorié dans un tableau annexé au cadre national.

L' autorité de gestion élabore sa stratégie agroenvironnementale afin de déterminer le zonage qui conditionne 
l'utilisation de ces TO. De plus, elle choisit, parmi la liste des TO du cadre national et sans pouvoir s'écarter 
de cette liste (il n'est pas la possibilité d’inscrire dans le PDR des TO qui ne figurent pas dans le cadre 
national) ceux qui répondent aux enjeux environnementaux identifiés. De ce fait, le PDR ne comporte que 
les éléments de zonage, le choix, ainsi que la justification des TO utilisés pour répondre à ces enjeux.

Certains TO du cadre national comportent des critères d'éligibilité/de sélection, des engagements ou des 
éléments de calcul du montant unitaire qui sont adaptables au niveau régional ou infra-régional. Ces 
paramètres laissés au choix de l' autorité de gestion doivent être pour certains définis dans le PDR alors que 
d’autres sont déterminés au moment du lancement des appels à projets et de la sélection des territoires pour 
l'ouverture des opérations agroenvironnementales et climatiques, conformément aux dispositions de 
territorialisation énoncées plus loin.

Pour chaque fiche-opération de ce présent chapitre, il est précisé si ces paramètres doivent être définis dans 
le PDRR ou dans un document de mise en œuvre de l’opération. La modification, la suppression ou l’ajout 
de critères d’éligibilité ou d’engagements qui ne seraient pas prévue par le présent chapitre n’est pas 
autorisée, notamment car leur contrôlabilité ne serait plus assurée.

 

1. Cadre général

Cette mesure constitue un des outils majeurs du 2nd pilier de la PAC pour :

• accompagner le changement des pratiques agricoles afin de répondre à des pressions 
environnementales identifiées à l'échelle des territoires ;

• maintenir les pratiques favorables sources d'aménités environnementales, là où il existe un risque de 
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disparition ou d'évolution vers des pratiques moins vertueuses.

Elle rémunère des engagements, qui vont au de-là des pratiques rendues obligatoires par la réglementation 
(définies dans la section 5.1 du présent cadre). Ces engagements sont souscrits volontairement pour une 
durée de 5 ans. Ils sont fixes et portent sur des parcelles ou des éléments topographiques qui doivent être 
maintenus pendant la durée de l'engagement.

Cette mesure doit être mobilisée afin de répondre à l'ensemble des enjeux environnementaux (eau, 
biodiversité/paysage, zones humides, sol, climat, risques naturels) qui ont été retenus tant au plan 
communautaire qu'au plan national et régional.

L’architecture, la gouvernance et les différents TO de cette mesure ont été conçus en s’appuyant sur (i) les 
travaux d’évaluation des programmations passées ainsi que (ii) sur des travaux prospectifs conduits dans le 
cadre de groupes de travail animés au niveau national entre 2011 et 2014. Les conclusions de ces différents 
travaux convergent sur la nécessité de préserver un outil et des modalités de mise en œuvre que les différents 
acteurs se sont appropriés tout en les améliorant. Les pistes d'amélioration sont les suivantes :

• renforcer l'approche territoriale multi-enjeux concertée entre les acteurs;

• développer de nouvelles opérations s'intéressant globalement au système d'exploitation;

• maintenir des opérations à enjeu localisé dans la lignée des engagements unitaires existants avec de 
plus grandes marges d'adaptation locales.

En réponse à ces conclusions, certains TO de la précédente programmation ont été supprimés, d’autres repris 
in extenso, ou adaptés à la marge, enfin de nouveaux TO ont été créés.

 

a) Architecture de la mesure

La mesure comporte 2 types de sous-mesures (les sous-mesures 10.1 et 10.2 présentées ci-dessous), se 
déclinant chacune en différents TO.

Sous-mesure 10.1 : engagements agroenvironnementaux et climatiques

Cette sous-mesure comprend des TO qui sont zonés afin de garantir la pertinence de l'intervention et 
l'atteinte des objectifs du Règlement de développement rural. Ces TO ont deux échelles possibles, le système 
d'exploitation ou la parcelle culturale.

Les TO zonés portant sur des systèmes d'exploitation et appréhendent le fonctionnement de l'exploitation 
agricole dans sa globalité. Ils permettent de considérer l'exploitation agricole comme un système ce qui 
implique d'intégrer simultanément les dimensions biologiques, agronomiques, physiques et socio-
économiques afin de répondre aux multiples enjeux auxquels elle fait face. Ces TO concernent trois types de 
systèmes dans le cadrage national :

• les systèmes herbagers et/ou pastoraux,
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• les systèmes de polyculture-élevage, herbivores et monogastriques,

• les systèmes de grandes cultures.

Les TO zonés portant sur des enjeux localisés sont mis en œuvre sur une parcelle culturale dans le but de 
répondre à un ou plusieurs enjeux relativement circonscrits dans l'espace. Il s'agit en particulier d'enjeux de 
préservation : des zones humides, de la biodiversité, de la qualité de l'eau, des sols ou des paysages. Il s'agit 
aussi de gestion quantitative de l'eau ou de défense contre les incendies. Ces TO sont regroupés selon les 
catégories suivantes :

• COUVER / HAMSTER

• HERBE

• IRRIG

• LINEA

• MILIEUX

• OUVERT

• PHYTO

• SOL

Cette sous-mesure comporte enfin 5 TO, qui ne sont pas zonés :

• Les trois TO visant à préserver les pollinisateurs ainsi que les ressources génétiques utilisées en 
agriculture menacées d’érosion : ces TO n’ont pas à être pas ciblés en région sur des territoires 
particuliers, compte-tenu du caractère dispersé des exploitations les souscrivant.

• Les opérations « accompagnement des activités agro-pastorales dans les espaces à haute valeur 
environnementale » et « accompagnement des activités agro-pastorales dans un contexte de 
prédation » qui ne sont pas concernées par la gouvernance exposée ci-après, car celles-ci sont 
rattachées à la sous-mesure 7.6 du présent cadre national.

Sous-mesure 10.2 : conservation des ressources génétiques

Cette sous-mesure n’est pas zonée compte-tenu du caractère dispersé des exploitations conservant les 
ressources à sauvegarder. Elle est déclinée en deux TO dédiés à la conservation des ressources génétiques en 
aviculture.

 

b) Gouvernance de la mesure

Pour l’ensemble de la mesure :
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En début de programmation, une stratégie régionale d'intervention doit être définie par l’autorité de gestion 
afin de garantir l'efficacité environnementale de la mesure. Cette stratégie doit être réfléchie en concertation 
avec les acteurs régionaux impliqués dans la mise en œuvre PDR. L’élaboration de cette stratégie s'appuie 
sur les études et plans existants : le diagnostic territorial stratégique préparatoire aux PDR, ainsi que 
l’analyse AFOM, le Plan Régional de l'Agriculture Durable (PRAD), les autres plans régionaux thématiques 
(schéma régional de cohérence écologique (SRCE), schéma régional climat air énergie, programme régional 
Ambition Bio, etc.), ou les plans construits à d'autres échelles (Schémas Directeurs d’Aménagement et de 
Gestion des Eaux, les contrats territoriaux des agences de l'eau, etc.)

Pour les TO zonés, le premier niveau de ciblage relève des zones à enjeux environnementaux

Les enjeux environnementaux sont identifiés et zonés au regard (i) des domaines prioritaires (DP) de 
l’Union pour le développement rural, (ii) des priorités nationales (iii) et des spécificités du contexte régional. 
Les zones ainsi délimitées sont cartographiées et inscrites dans le PDR.

Ces zones prendront notamment en compte :

• les aires d’alimentation de captages (AAC) prioritaires,

• les bassins versants en déficit quantitatif ou zones de répartition des eaux (ZRE),

• les autres zones prioritaires des SDAGE dont les bassins versants « algues vertes » et les masses 
d’eau devant atteindre le bon état en 2015,

• les sites Natura 2000 prioritaires en termes de gestion et de conservation,

• les périmètres de présence des espèces ou groupes d'espèces concernés par les 20 Plans nationaux 
d'actions identifiés comme prioritaires,

• les continuités écologiques prioritaires retenues dans les SRCE (Trame verte et bleue régionale),

• les zones humides situées dans les zones précédemment citées,

• les zones et milieux prioritaires identifiés dans les chartes des parcs nationaux ou régionaux,

• les territoires dans lesquels ont été identifiés des systèmes d’exploitation à fortes aménités 
environnementales et qui présentent soit un risque d’intensification soit un risque d’abandon de 
pratiques.

Ces zones à enjeux justifient les zones d’action prioritaire (ZAP). Les crédits du ministère en charge de 
l’agriculture ne peuvent être utilisés que sur ces zones.

La taille des différentes zones dépend de la nature de l'enjeu environnemental auquel l'autorité de gestion 
souhaite répondre. A titre d'exemple, une zone relative à l'enjeu de la préservation de la qualité de l'eau peut 
se révéler très grande à l'échelle régionale ; à contrario, une zone relative la préservation d'un milieu 
exceptionnel du point de vue de sa biodiversité peut être beaucoup plus limitée en surface. Les zones à 

enjeux environnementaux correspondent à un premier niveau de concentration des moyens.

Au sein de ces zones, les TO de nature à répondre à la problématique environnementale sont déterminés et 
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ouverts de façon ciblée par l'autorité de gestion. Les TO ouverts dans chaque zone à enjeu environnemental 
sont inscrits dans le PDR.

Un deuxième niveau de ciblage : la sélection des projets agroenvironnementaux et climatiques (PAEC)

Les TO sont mis en œuvre dans le cadre de PAEC qui sont situés au sein des zones à enjeux définies par 
l’autorité de gestion. Dans tous les cas, aucun PAEC ne pourra être interrégional.

Porté par un opérateur agroenvironnemental, le projet est circonscrit sur un territoire défini selon le ou les 
enjeux environnementaux présents et mobilise les TO adaptés pour répondre à ces enjeux. Il doit 
nécessairement avoir une double dimension, agricole et environnementale.

L'opérateur agroenvironnemental construit son projet en partenariat avec l'ensemble des acteurs du 
territoire : des représentants des agriculteurs et du développement agricole, les organismes de défense de 
l'environnement, les collectivités locales, les représentants des filières locales... Cela doit permettre d'aboutir 
à quatre éléments partagés par tous :

• un diagnostic qui reprend les enjeux du territoire, les pratiques agricoles présentes et les actions déjà 
conduites localement ;

• le contenu des TO et leurs combinaisons possibles à mettre en œuvre sur le territoire compte-tenu des 
enjeux identifiés, ainsi que les actions complémentaires éventuellement nécessaires pour leur 
réussite ;

• les objectifs de souscription visés par le projet ;

• les perspectives au-delà des 5 années d'engagement.

L’approche concertée et ciblée sur des territoires a été privilégiée pour deux raisons : l’approche sur des 
territoires ciblés permet de concentrer les moyens sur les zones à enjeu et d’éviter un « saupoudrage » ; la 
concertation large permet une appropriation des enjeux environnementaux de nature à permettre une 
meilleure pérennisation des pratiques.

L’autorité de gestion communique largement sur la stratégie agroenvironnementale qu’elle a définie afin de 
mobiliser les opérateurs qui porteront les projets agroenvironnementaux. Cette communication peut prendre 
la forme d’un appel à projet visant à favoriser l’émergence des meilleurs projets. Toutefois, le mode de 
sélection par appel à projet ne doit pas être systématique dans la mesure où un équilibre entre les projets, tant 
d'un point de vue des enjeux environnementaux que des zones géographiques, doit aussi être assuré. Il 
appartient alors à l’autorité de gestion en concertation avec ces partenaires de susciter des vocations (en 
proposant des crédits d’animation par exemple) sur les territoires où l’initiative est défaillante.

Les PAEC sont sélectionnés par l'autorité de gestion du PDR après consultation d'un comité régional dédié à 
la politique agroenvironnementale et climatique et avec l'accord des financeurs. Ce comité est composé a 

minima de :

• d'un représentant du Conseil Régional

• d'un représentant de la DRAAF
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• d'un représentant de la DREAL

• de chaque financeur

• d'un représentant de la chambre régionale d'agriculture

• de chaque organisation syndicale d'exploitants agricoles représentative au niveau régional

• d'un représentant des structures gestionnaires d'espaces naturels

• d'un représentant des associations de protection de l'environnement

• d'un représentant de la délégation régionale de l'ASP

Coprésidé par le Conseil régional et l'Etat, ce comité régional est mis en place avec un double objectif, 
stratégique et opérationnel. Il est consulté lors de l'élaboration du volet opérationnel de la stratégie 
d'intervention régionale en début de programmation ; puis, chaque année, il rend un avis sur les PAEC  
déposés et leur contenu. Il propose alors une répartition des crédits disponibles entre les différents projets. Il 
fixe si nécessaire les critères de sélection des demandes individuelles. Il peut alors être conduit à ajuster les 
périmètres des projets. Le comité pilote également l'évaluation in itinere de la politique 
agroenvironnementale et climatique conduite sur la période de programmation.

Une fois le PAEC accepté, l'opérateur est chargé de l'animation du projet afin de dynamiser la démarche 
collective. Son rôle est d'informer les exploitants, de les mobiliser, de les accompagner d'un point de vue 
technique et administratif pour qu'ils s'engagent à mettre en place des engagements agroenvironnementaux et 
climatiques. L’opérateur renseigne et oriente, en particulier, les exploitants vers les structures compétentes et 
pertinentes pour l’élaboration de plans de gestion, la réalisation de diagnostics d’exploitation ou le suivi 
d’une formation, lorsque les TO mis en œuvre comprennent de tels engagements.

Un comité local de territoire peut éventuellement être mis en place afin de permettre à tous les acteurs 
impliqués dans un PAEC de se rencontrer, de croiser leur point de vue, de partager l'information et de 
participer concrètement à la mise en œuvre du projet. Ce comité peut aussi participer à la sélection des 
demandes individuelles en rendant un avis technique sur leur contenu.

Pour les TO dédiés à la préservation de la biodiversité génétique et des pollinisateurs qui ne sont pas 

zonés, mais qui entrent dans la stratégie régionale d'intervention, les autorités de gestion régionale doivent 
préciser si elles les mobilisent et à quelles conditions.

 

2. Contribution de la mesure aux domaines prioritaires et aux objectifs transversaux

De manière générale, cette mesure répond à deux des six priorités fixées par l'Union européenne pour le 
développement rural à savoir :

• Priorité 4 : restaurer, préserver et renforcer les écosystèmes liés à l'agriculture et à la foresterie, et 
notamment les domaines suivants :
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o 4A : restaurer, préserver et renforcer la biodiversité, y compris dans les zones relevant de 
Natura 2000, les zones soumises à des contraintes naturelles ou à d'autres contraintes 
spécifiques et les zones agricoles à haute valeur naturelle, ainsi que les paysages européens ;

o 4B : améliorer la gestion de l'eau, y compris la gestion des engrais et des pesticides ;

o 4 C : prévenir l'étosion des sols et améliorer leur gestion.

• Priorité 5 : promouvoir l'utilisation efficace des ressources et soutenir la transition vers une économie 
à faibles émissions de CO2 et résiliente aux changements climatiques, dans les secteurs agricole et 
alimentaire ainsi que dans le secteur de la foresterie, et notamment les domaines suivants :

o 5D : réduire les émissions de gaz à effet de serre et d'ammoniac provenant de l'agriculture ;

o 5E : promouvoir la conservation et la séquestration du carbone dans les secteurs de 
l'agriculture et de la foresterie.

Cette mesure permet, en effet, d’encourager le maintien et/ou le développement des pratiques suivantes :

• La réduction ou la suppression d'intrants (en particulier des produits phytosanitaires) grâce à des 
stratégies d'évitement et des moyens de protection des cultures alternatifs à l'échelle de la rotation 
(par le biais d’une diversification et d’un allongement) et/ou de l'itinéraire technique : ces pratiques 
concourent directement à l'objectif de préservation de la qualité de l'eau (DP 4B) et dans une moindre 
mesure aux DP 4A et 4C en limitant l'impact négatif de ces produits sur la faune et la flore des 
agroécosystèmes (dont le sol).

• L'autonomie fourragère des systèmes d'élevage/de polyculture-élevage et le renforcement des 
synergies entre les ateliers de production animale et de production végétale : ces pratiques reposent 
sur une plus grande valorisation de l’herbe dans l’alimentation du troupeau et conduisent à 
augmenter leurs surfaces dans l’assolement en substitution des cultures. Elles concourent avant tout à 
préserver la qualité de l’eau (DP 4B), et du fait d’un moindre usage des intrants sur les surfaces en 
herbe, comparé aux cultures et dans une moindre mesure à préserver la biodiversité (DP 4A) en 
limitant l'impact négatif des intrants sur la faune et la flore des agroécosystèmes. Elles participent 
également du fait de la couverture du sol par les surfaces en herbe à limiter les phénomènes érosifs et 
le lessivage des intrants (DP 4C) ainsi qu’à favoriser la séquestration du carbone dans les sols (DP 
5E).

• La gestion agro-écologique des prairies et pâturages permanents, en particulier d'intérêt remarquable, 
à l'échelle de la parcelle et/ou du système d'exploitation : ces pratiques participent globalement aux 
priorités 4 et 5 et plus spécifiquement aux DP 4A et 5E, car celles-ci, caractérisées par un faible 
usage d'intrants, visent à préserver les fonctionnalités de milieux qui sont à la fois intrinsèquement 
riches en biodiversité et d'importants puits de carbone.

• Le maintien et l'entretien des éléments topographiques ainsi que des milieux d’intérêt remarquable 
(dont les prairies/pâturages permanents et couverts non productifs d’intérêt écologique font partie) : 
ces pratiques participent globalement aux priorités 4 et 5. Les IAE, par le rôle essentiel qu’elles 
jouent dans le cycle de l’eau et des éléments nutritifs (carbone et azote), et en tant qu’habitat pour la 
faune et la flore, permettent de préserver et renforcer les fonctionnalités des agroécosystèmes. A ce 
titre, elles concourent plus spécifiquement à préserver la biodiversité (DP 4A) ainsi que sol et ses 
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capacités de stockage du carbone (DP 4C et 5E).

• Le maintien et/ou la mise en place d'une couverture du sol (dont les couverts herbacés et) au-delà de 
celles rendues obligatoires par la réglementation : ces pratiques contribuent directement aux DP 4B 
et 4C en limitant les phénomènes érosifs et le lessivage des intrants. Elles contribuent dans une 
moindre mesure au DP 4A, en constituant des zones refuges pour la faune et la flore, ainsi qu'au DP 
5E, en favorisant la séquestration du carbone dans le sol par la remise en herbe.

• La limitation des prélèvements de la ressource en eau par des systèmes de culture alternatifs : ces 
pratiques contribuent essentiellement à améliorer la gestion quantitative de l’eau (DP 4B) en 
substituant dans les assolements des cultures dont les besoins en eau sont importants par des 
légumineuses dont les besoins sont moindres. L’introduction de ces cultures qui fixent naturellement 
l’azote permet de réduire l’utilisation des intrants azotés et donc de limiter les émissions de 
protoxyde d’azote qui est un gaz à effet de serre (DP 5D).

• La préservation des pollinisateurs dans des zones d’intérêt écologique qui participe avant tout à la 
préservation de la biodiversité ordinaire (DP 4A).

• La préservation des ressources génétiques (animales ou végétales) menacées d’érosion qui contribue 
à maintenir et renforcer la diversité des ressources génétiques utilisées en agriculture (DP 4A).

Le tableau « Contribution des TO aux DP » présente les catégories de TO qui permettent d’encourager les 
types de pratiques détaillées ci-dessus et leur contribution qualitative aux DP.

La contribution réelle des TO aux DP s’analyse en fonction des territoires sur lesquels ils sont mobilisés, 
puisque la nature des enjeux rencontrés diffère selon les zones. Le rattachement effectif des TO ouvertes 
dans chaque PDRR aux différents DP est donc réalisé dans chaque PDRR par l’autorité de gestion régionale 
en fonction de sa stratégie régionale d’intervention et des zones à enjeux qui ont été définies.

 

3. Surfaces admissibles à la mesure

De manière générale, les surfaces admissibles sur lesquelles les engagements portent, sont les terres 
agricoles qui comprennent :

• les surfaces en terres arables, en prairies et pâturages permanents ou en cultures permanentes telles 
qu’elles sont définies à l’article 4 du règlement (UE) n°1307/2013 ;

• les particularités topographiques présentes sur ces surfaces ;

• certains milieux ou habitats naturels remarquables tels que les marais salants, les roselières, habitats 
d’espèces…ces milieux peuvent se trouver en zones Natura 2000, HVN ou au sein des continuités 
écologiques prioritaires retenues dans les SRCE, leur définition est précisée localement par les 
opérateurs ;

• certains milieux fermés ou sensibles à l’embroussaillement.
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Les types de surfaces admissibles sont définis précisément dans chaque TO.

Pour les TO zonés les règles transversales d’admissibilité géographique sont les suivantes :

• Pour les TO zonés portant sur un système d’exploitation, les surfaces de l'exploitation sont 
admissibles, dès lors que la première année de l’engagement au moins la moitié de ses surfaces sont 
incluses dans un ou plusieurs territoires de PAEC  qui proposent le TO « système d'exploitation» 
concerné.

• Pour les TO zonés à enjeux localisés, seules sont admissibles les parcelles ou les éléments linéaires, 
dont au moins 50 % de leur surface ou de leur longueur sont incluses dans le territoire du PAEC.

 

4. Définitions communes à l'ensemble des TO

Les définitions communes nécessaires à la mise en œuvre des TO, sont les suivantes :

• Surface Agricole Utile (SAU) : ensemble des surfaces agricoles du demandeur définies à l’article 4 
du règlement (UE) n°1307/2013, ainsi que des surfaces temporairement non exploitées qui sont 
présentes dans la demande unique.

• Surface Fourragère Principale (SFP) : ensemble des surfaces présentes dans la demande unique 
destinées à la production de plantes fourragères dont les parties végétatives sont consommées, sous 
forme grossière, à l’état frais ou conservé, par des herbivores. Ces surfaces comprennent strictement : 
les prairies et pâturages permanents, les cultures fourragères sur terres arables (prairies temporaires, 
maïs fourrage ou ensilage, plantes sarclées fourragères, légumineuses fourragères non destinées à la 
déshydratation, autres fourrages annuels (sorgho...)), les roselières, ainsi que l’ensemble des 
particularités topographiques admissibles aux paiements découplés, selon les règles établies par les 
articles 9 et 10 du Règlement (UE) n°640/2014.

• Surface en herbe : ensemble des surfaces déclarées par un bénéficiaire en prairies temporaires 
(surfaces en herbe présentes sur les terres arables et donc incluses dans des rotations de 5 ans), 
prairies et pâturages permanents, ainsi que l’ensemble des particularités topographiques admissibles 
aux paiements découplés, selon les règles établies par les articles 9 et 10 du Règlement (UE) 
n°640/2014.

Au sein des prairies et pâturages permanents, on distingue, les surfaces qui ne font pas partie du 
système de rotation de celles qui sont intégrées dans des rotations longues (6 ans et plus).

• Taux de chargement : quatre taux de chargement différents peuvent être rencontrés. Ils se calculent 
systématiquement en faisant le rapport entre les animaux herbivores présents sur l’exploitation 
convertis en Unité Gros Bétail (UGB), conformément à l’annexe II du règlement (UE) n°808/2014 et 
tout ou partie des surfaces fourragères déclarées. On distingue :

o le taux de chargement moyen à l’exploitation qui est le rapport entre (i) les animaux 
herbivores de l’exploitation et (ii) la SFP

o le taux de chargement moyen sur les surfaces en herbe qui est le rapport entre (i) les animaux 
herbivores de l’exploitation et (ii) la surface en herbe
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o le taux de chargement moyen à la parcelle qui est le rapport entre (i) la somme des animaux 
herbivores pâturant sur la parcelle, multipliée par le nombre de jours de pâturage et (ii) la 
surface de la parcelle engagée multipliée par la durée de la période de pâturage autorisée

o le taux de chargement instantané à la parcelle qui est le rapport entre (i) les animaux 
herbivores pâturant sur la parcelle et (ii) la surface de la parcelle engagée.

• Indice de Fréquence de Traitement (IFT) : l’IFT est un indicateur qui permet de mesurer la pression 
phytosanitaire à la fois à l'échelle de l'exploitation et à l'échelle plus large d'un territoire donné, au 
moyen d'IFT de référence.

o IFT de référence par culture : sur la base des enquêtes nationales sur les pratiques culturales, 
conduites tous les 5 ans, conformément au règlement (CE) n°1185/2009 relatif aux 
statistiques sur les pesticides, des IFT de référence par culture sont établis au niveau régional. 
Ces références sont établies selon deux catégories « herbicides » et « hors herbicides », 
séparées en raison du niveau de technicité différent requis pour réduire les traitements. Elles 
sont fixées au 7e décile de la population enquêtée. Elles correspondent aux nombres de doses 
homologuées de produits appliquées par culture.

o IFT de référence du territoire : pour tous les TO comportant des engagements de réduction 
d'IFT, la baisse est calculée par rapport à l'IFT de référence du territoire. Cette méthode 
unique et appliquée à l'ensemble des TO concernés est identique à celle employée au cours de 
la programmation 2007-2013. L’IFT du territoire est calculé par l’opérateur à partir de 
l'assolement le plus récent du territoire et des IFT de référence régionaux par culture. Pour 
cela il pondère les IFT de référence par culture par la proportion de chaque culture dans 
l’assolement du territoire. Ce calcul est validé par l’autorité de gestion lors de la sélection du 
PAEC.

• Légumineuses : ensemble des plantes cultivées sur terres arables et appartenant à la famille des 
Fabacées, que leur utilisation concerne la production de grains ou de fourrages.

 

5. Articulation entre opérations

De manière générale, plusieurs TO peuvent être souscrits sur une même exploitation agricole, voire sur une 
même parcelle. Cependant certaines combinaisons sont interdites pour les trois raisons suivantes :

• il existe un risque de double financement d’une ou plusieurs pratiques agricoles,

• les TO concernent des couverts distincts,

• les TO ciblent des systèmes agricoles distincts.

En application de ces trois principes, les TO portant sur les systèmes d'exploitation ne sont ni cumulables 
entre eux, ni cumulables avec la mesure agriculture biologique. Par exception, il est néanmoins possible 
qu'une exploitation puisse engager ses surfaces en cultures pérennes (arboriculture et viticulture) dans la 
mesure agriculture biologique, alors que le reste de ses surfaces est couvert par un TO portant sur les 
systèmes d'exploitation, car cette situation ne présente aucun risque de double financement."
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Cinq tableaux détaillent par type de couvert (prairies et habitats, grandes cultures, cultures légumières, 
viticulture, arboriculture) les règles de combinaisons entre les TO de la mesure 10 et ceux de la mesure 11. Il 
est à chaque fois spécifié si la combinaison est interdite (à la parcelle ou à la parcelle et à l’exploitation), ou 
autorisée (avec ou sans condition).

Les TO LINEA_01 à 07 ne figurent pas dans ces tableaux, car ils portent sur des particularités 
topographiques linéaires ou ponctuelles. Ils ne présentent aucun risque de double financement avec 
l’ensemble des TO surfaciques relevant des mesures 10 et 11 et peuvent-être combinés avec ces derniers.

De même, les TO dédiés à la préservation de la biodiversité génétique et des pollinisateurs ainsi que 
l’opération « accompagnement des activités agro-pastorales dans un contexte de prédation » qui ne 
nécessitent pas la mise en oeuvre d'un PAEC pour leur ouverture et qui rémunèrent des engagements 
différents des autres TO relevant des mesures 10 et 11 peuvent être combinés entre eux et avec ces derniers.

En cas de combinaison de TO sur une même parcelle, l’aide est plafonnée au maximum fixé dans l’annexe 2 
du Règlement (UE) n°1305/2013 :

• Cultures annuelles : 600 euros/ha

• Cultures pérennes spécialisées : 900 euros/ha

• Autres utilisations de terres : 450 euros/ha

• Races locales menacées d’abandon : 200 euros/UGB

 

6. Autres outils d'intervention à mobiliser en synergie avec la mesure 10

Afin d’améliorer l’efficacité environnementale de la mesure d’autres outils d’intervention ont été identifiés, 
qu’il est recommandé de mobiliser en synergie.

Une animation ciblée sur les engagements agroenvironnementaux est indispensable afin de construire le 
PAEC d’un territoire et de le suivre. Cette animation est indispensable pour initier une dynamique collective, 
atteindre un niveau de souscription élevé et avoir un impact sur l'environnement réel. La sous-mesure 7.6 du 
développement rural permet de financer des opérations d’animation telles que des études pour la conception 
de PAEC ou des actions d'information sur le projet.

Par ailleurs, et afin d’être efficaces, les engagements agroenvironnementaux doivent être mobilisés 
conjointement à d'autres outils à l’échelle de l'exploitation agricole ou à celle du territoire. Ces outils sont 
éventuellement mobilisés dans le PDR.

a) Outils conjoints au sein de l'exploitation agricole

Préalablement à un engagement agroenvironnemental, la réalisation d'un diagnostic global d'exploitation 
peut être intéressant afin de définir le projet de l’exploitation à moyen terme. Le diagnostic doit comporter 
les dimensions agronomique, économique et environnementale. Il doit s'inscrire dans le territoire sur lequel 
se trouve l'exploitation afin de prendre en compte l'environnement naturel et l’ensemble des autres projets 
qui existent sur le territoire et qui peuvent constituer des opportunités ou des contraintes. Ce diagnostic doit 
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être modulable en fonction de l'ampleur du projet d'évolution de l'exploitation. Il s’agit d’un outil d'aide à la 
décision pour l'exploitant. La mesure 2 du développement rural peut financer de tels diagnostics.

La mise en place du projet d'exploitation peut nécessiter un appui technique qui peut aussi s'inscrire dans la 
mesure 2. L’exploitant avec un engagement agroenvironnemental peut avoir besoin de suivre une formation 
pour acquérir une nouvelle compétence. Cette formation peut s'inscrire dans le cadre du PDR par le biais de 
la mesure 1. Par ailleurs, la mise en place du projet d'exploitation peut nécessiter la réalisation 
d'investissements productifs ou non productifs par l'exploitant. La réalisation de tels investissements peuvent 
s'inscrire dans le cadre de la mesure 4.

 

b) Outils conjoints à l'échelle du territoire

Afin de favoriser la pérennisation des pratiques, le projet agroenvironnemental a tout intérêt à s'inscrire dans 
une stratégie locale de développement plus large : il peut faire partie d'un programme LEADER, de la 
politique d'un parc naturel régional ou d'une politique de développement territorial portée par la Région. 
Ainsi, les nouvelles pratiques peuvent être favorisées par la promotion touristique du territoire, par la 
différenciation d'un produit local ou par la valorisation de l'environnement. La politique 
agroenvironnementale entre alors en synergie avec d'autres politiques de développement local présentes sur 
le territoire.

Des investissements collectifs peuvent aussi être utiles : l'acquisition d'un matériel spécifique en commun 
par une CUMA, la réalisation d'un investissement collectif par une commune, etc...

Par ailleurs, la mesure 16 permet d'accompagner les approches de coopération impliquant plusieurs acteurs 
de l'agriculture et de la chaîne alimentaire afin de rendre un projet territorial collectif. Cet article permet de 
financer des études, de l'animation, des frais de fonctionnement et des actions de promotion.

Une stratégie foncière peut aussi venir en appui aux actions de développement local. Après une phase de 
concertation et d'analyse des espaces à enjeux et des potentialités foncières, elle permet de mobiliser à 
dessein une série d'outils comme la veille foncière, les acquisitions, les échanges, le portage de foncier, la 
mise en place de baux environnementaux, la création d'associations foncières pastorales…. Sur les Zones 
Agricoles Protégées (ZAP) ou les Périmètres de protection et de mise en valeur des espaces agricoles et 
naturels périurbains (PAEN) mis en place par les collectivités, les engagements agroenvironnementaux et 
climatiques peuvent être mobilisés pour inciter les exploitants à mettre en œuvre des pratiques plus 
favorables au milieu.

Enfin, l'outil réglementaire peut lui aussi être mobilisé en complément des engagements 
agroenvironnementaux : une zone sensible peut être soumise à certaines servitudes alors que sur la zone 
contiguë moins sensible, les exploitants sont incités à mettre en œuvre volontairement des engagements 
agroenvironnementaux. Éventuellement, la mesure 12 peut alors être mobilisée.

Mis en place conjointement aux engagements agroenvironnementaux, tous ces outils sont de nature à 
permettre une meilleure atteinte des objectifs environnementaux poursuivis avec ces engagements en 
favorisant une souscription suffisante et une mise en œuvre efficace, puis en incitant une pérennisation des 
pratiques.
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Tableau : contribution des TO aux DP


